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L'équipe Pédagogique

● Professeur documentaliste : Mme Le 
Dour

● Français : Mme Garacoits, Mme Moustier, 
Mme Sidery

● Anglais : Mme Sicard, Mme Valletau De 
Moulliac

● Espagnol : Mme Manauthon, Mr Delafoy

● Technologie : Mme Duboc

● Physique-chimie : Mme Astuguevieille

● SVT : Mme Strittmatter

● Histoire-Géographie : Mme Blot, Mme 
Aycaguer

● Mathématiques : Mme Laborde, Mme 
Salles, Mme Bonnet

● Arts Plastiques : Mme Thevenet

● Éducation musicale : Mme Sabuco

● EPS : Mme Miquelestorena, Mr Bellocq

● Ulis : Mr Rompteaux

● Options : 

- latin : Mme Moustier

- Chorale : Mme Sabuco

● Occitan : Mme Diharce
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Administration et vie scolaire

● Principal : Mme Delmotte-Dias

● Secrétariat de direction : Mme Rubino

● Adjointe gestionnaire : Mme Gomas

● Secretaire de gestion : Mr Fort

● Cpe : Mme Juffroy

● Conseiller d'orientation : Mr Garrouteigt

● Référent handicap : Mme Arhie
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● Entrée au collège :distribution de gel hydro-alcoolique à 
tous les élèves,masques de secours en cas d’oubli.

● Cour de récréation : distanciation imposée avec des 
zones délimitées, respect des règles de distanciation.

● Accès aux toilettes régulé par un assistant d’éducation

● Circulation dans l’établissement : 1 seul sens de 
circulation dans les escaliers et les couloirs. Pas de 
brassage des classes.

● Demi-pension : distribution de gel hydro-alcoolique à 
l’entrée et à la sortie du self, utilisation de la carte pour 
récupérer son plateau, aménagement du réfectoire (les 
élèves mangent par classe, une distance est respectée 
entre les classes,eau servie à table pour  éviter les 
déplacements)
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● Aménagement des salles de classes : distanciation 
des tables si possible pour éviter que des élèves soient 
côte à côte ou en vis-à-vis. Une salle de cours attribuée 
par classe sauf pour les salles spécialisées.

● Aération des salles plusieurs fois par jour (récréations, 
pause méridienne).

● Nettoyage quotidien des salles, des lieux de circulation

● Port du masque par tous (personnels, élèves) aussi 
bien dans les lieux clos qu’en extérieur

● Pratique de l’EPS : arrivée de l’élève en tenue de sport 
dès le matin, pas d’ouverture des vestiaires, activités 
adaptées
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Si la situation sanitaire le nécessite,en fonction des annonces ministérielles et des décisions 
préfectorales, la continuité pédagogique sera mise en place.

Pour rappel, par arrêté du 20 août 2020, le port du masque, après avis des maires concernés, était 
déjà obligatoire dans les communes d’Anglet, Bayonne, Biarritz, Bidart, Ciboure, Espelette, Guéthary, 

Oloron-Sainte-Marie, Pau, Saint-Jean-de-Luz, Saint-Jean-de-Pied-de-Port et Salies-de-Béarn.
Depuis le 1er septembre, le port du masque était déjà requis sur l’ensemble des marchés 

ouverts de plein vent et aux abords de l’ensemble des établissements scolaires et des crèches 
dans un rayon de 50m.

Cette obligation de port du masque s’applique à toute personne à partir de l’âge de 11 ans, à 
l’exception des personnes en situation de handicap, aux personnes étant en train de pratiquer un sport 

(coureurs, cyclistes notamment).

Le non-respect de cette obligation expose les contrevenants à une amende de 135€, et en cas 
de récidive dans les 15 jours, à une amende de 1 500€.
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A l’occasion des rencontres avec les professeurs :
● Une première réunion pour rencontrer le professeur principal de votre enfant 

Mardi 15 ou jeudi 17 septembre 2020

● Deux réunions parents / professeurs : vous pourrez prendre rendez-vous avec les 
professeurs pour une rencontre individuelle (prise de rendez-vous par Pronote)

Grâce aux bilans de mi-semestre

Grâce aux bilans de fin de semestre après réunion du conseil de classe

Au quotidien :
● En se connectant à Pronote, le plus régulièrement possible… Idéalement chaque 

jour, surtout au début de l’année scolaire
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Vidéo de présentation des principales fonctionnalités de Pronote :

https://vimeopro.com/indexeducation/pronote-pour-les-familles/video/328626162
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● En cas de perte ou d’oubli de vos identifiants Pronote :
s’adresser au secrétariat pour réinitialiser vos codes.

● Toujours utiliser les identifiants parents et non les identifiants de votre 
enfant (vous ne voyez pas les mêmes informations).

● Cocher la case « J’ai pris connaissance de l’information » pour que le 
collège puisse avoir confirmation que le message est bien passé.
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Évaluation nationale également dans d'autres disciplines comme les sciences.

6è
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PIX
Développer et certifier les compétences numériques 

des élèves de cycle 4 ( 5-4-3ème)

Le numérique est toujours plus indispensable dans nos vies personnelles, 
citoyennes, et professionnelles ; et ce encore plus dans le contexte de crise 
sanitaire. Il est essentiel d’y préparer les élèves pour qu’ils puissent, tous, 
tirer parti des opportunités qu’offre le numérique et être mieux armés face 

aux risques qu’il peut représenter.

C’est le sens de la généralisation de Pix dans l’ensemble des collèges 
et lycées, avec une certification obligatoire pour les élèves de 3e, de 

Terminale, de CAP, de STS et de CPGE. (arrêté du 30 août 2019).

5-4-3
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PIX
Les grandes étapes de l’année scolaire

2020/2021 dans l'établissement : 

● Avant les vacances de la Toussaint : les élèves du cycle 4 passent un 
parcours de positionnement de rentrée Pix adapté à chaque niveau 
d’enseignement. Tous les élèves disposent d’un aperçu de leurs 
compétences numériques. Les enseignants identifient les besoins de 
formation à l’échelle individuelle et collective.

• Durant l’année scolaire  : les équipes pédagogiques accompagnent les 
élèves dans l’acquisition de nouvelles compétences au travers de leurs 
enseignements disciplinaires. Ils peuvent leur proposer des tests Pix 
complémentaires en appui à leurs actions pédagogiques pour suivre les
acquis et les préparer à la certification.

• Du 8 mars au 12 mai 2021 : Période pour certifier les élèves de 3e

5-4-3
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Qu’est ce que Pix ?
Initié par l’Etat, pix.fr est un service public en ligne ouvert à tous qui a pour mission 

d’accompagner l’élévation du niveau général de compétences numériques.

5-4-3
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Pour les élèves de 
6ème :

● Pas de notes

● Évaluation par 
compétences 
avec l'outil 
sacoche

● Accès au suivi 
grâce aux 
téléservices de 
l'académie

6è
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Le dispositif « devoirs faits »
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La CPE, l'assistante sociale et l'infirmière

L’assistante sociale, Mme Sainte-Cluque,
L’infirmière scolaire, Mme Copen et 
Mme Juffroy,  CPE de l'établissement interviennent auprès des élèves du 
collège.

Toutes, travaillent en étroite collaboration avec l’équipe éducative (professeur, vie 
scolaire, médecin scolaire, direction et les agents de service) qui peut leur relayer
les situations de jeunes.
Elles rencontrent les élèves tout au long de l'année :
● soit à la demande de l'élève
● soit à la demande de l'équipe si cela est nécessaire
● soit lors d'intervention en classe.

Elles sont présentes au collège suivant leur planning , vous pouvez également 
les joindre par téléphone au collège.
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● Demandes de bourses

Bourses nationales :

Constitution du dossier de demande de bourse en ligne sur le site Scolarité Services ou par 
dossier papier

Le secrétariat de gestion du collège pourra apporter son aide pour les familles quin’ont pas 
d’accès à internet ou rencontrent des difficultés dans ces procédures. 

● Fonds social :

Le fonds social permet d’apporter une aide ponctuelle aux familles rencontrant des 
difficultés financières, principalement pour le règlement de la demi-pension. 
Renseignements auprès de l’Assistante Sociale.

● L'aide à la restauration si vous bénéficiez de l'Allocation de rentrée scolaire. Il faut 
retourner au collège le justificatif de versement de l'ARS.
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Les bourses au mérite pour 
les mentions bien et très bien

3è
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CFG
Certificat de Formation Générale

Le CFG a pour but de permettre aux personnes, quel que soit leur âge, de disposer d'un bagage 
minimum pour les aider dans leur démarche d'insertion.

Le CFG valide l'aptitude du candidat à l'utilisation des outils de l'information et de la communication sociale, 
ainsi que sa capacité à évoluer dans un environnement social et professionnel.

Le CFG garantit l'acquisition de compétences au moins au palier 2 du socle commun de 
connaissances et compétences :

● maîtrise de la langue française ;
● connaissance des principaux éléments de mathématiques, de culture scientifique et technologique
● maîtrise des techniques usuelles de l'information et de la communication ;
● acquisition de compétences sociales et civiques ;
● capacité d'autonomie et d'initiative.

L'évaluation est établie au cours de leur formation. Ils présentent également une épreuve orale de 
vingt minutes d'entretien avec un jury, prenant appui sur un dossier préparé par le candidat au 
cours de sa formation.

 

3è
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Autres formations

● Savoir nager

● ASSR1 

● ASSR2 

● PSC1 (certificat prévention et secours civiques) 

6è

5è

6è

3è

6è6è
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Liens utiles

● Site du collège

http://webetab.ac-
bordeaux.fr/college-felix-
pecaut/

● Pronote

https://0640071e.index-
education.net/pronote/

● Téléservices

https://bv.ac-
bordeaux.fr/ts/
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